
EN CAS D’ACCIDENT  

Déclaration de l’évènement : 

 Tous les accidents qui surviennent au cours d’une activité garantie doivent faire l’objet, d’un
e déclaration de sinistre dans les cinq jours auprès de  2F Open

Maison des sports de Touraine, rue de l’Aviation 37210 Parçay-Meslay. 
La déclaration devra préciser : 

- Les coordonnées de la structure affiliée : comité départemental 2FOPEN-cd 64 
 et le numéro de sociétaire de  2F Open (n° de sociétaire 0902 908 N)   

- Le numéro de licence de l’accidenté. 
En outre, elle devra être complètement et correctement remplie : 
-causes et circonstances de l’accident, témoins éventuels.        
-certificat médical   incorporé à la déclaration, complété par le praticien local, 
 en cas d’accident corporel.   

Assistance pour les secours : 

Pour intervenir, il est impératif que MAIF Assistance soit informée le plus tôt possible de la n
ature du problème. En cas de besoin, vous pouvez téléphoner à MAIF  
Assistance, 24 heures/24, 7 jours/7, au 0 800 875 875 (appel gratuit depuis un poste fixe) si v
ous êtes en France, ou au 33 5 49 77 47 78 si vous êtes à l’étranger.  
La mise en œuvre de la garantie est confiée à Ima GIE qui supporte le coût des interventions 
qu’il a  
décidées; en revanche, il ne participe pas, après coup, au remboursement  des frais que l’ass
uré a pu engager de sa propre initiative. 

Préparez votre appel à MAIF assistance : 

Afin de fournir immédiatement le numéro de sociétaire de 2F Open 
(0 902 908 N) l’adresse et le numéro de téléphone où MAIF Assistance peut vous joindre.

Préciser l’objet de votre appel : 

-Nom, Prénom et date de naissance des personnes concernées, le cas échéant, nature  
des blessures ,  
-adresse et numéro de téléphone de l’établissement hospitalier et du médecin traitant.          


